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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, ch. commerciale – N° 24/03942 – 03 avril 2025

PLAN

1. Le paradoxe de Schrödinger : la concurrence des possibilités
2. La boîte de Schrödinger ouverte : les observations du juge

TEXTE

Le chat de Schrödinger, enfermé dans une boîte opaque avec un
noyau radio actif, est à la fois vivant et mort tant que personne n’ouvre
la boîte. De la même manière, une société placée dans la boîte
judi ciaire avec un noyau de liqui da tion judi ciaire — non encore
réper torié dans la nomen cla ture chimique — est à la fois vivante et
morte. Le juge qui ouvre la boîte découvre que la société est morte et
devra en tirer des conséquences.

1

En l’espèce, une société est assi gnée en procé dure collec tive à la suite
d’un contrôle de l’URSSAF ayant permis de dresser un procès‐verbal
de travail dissi mulé. Le montant du redres se ment adressé par
l’URSSAF à la société était de 1 563 892 euros. Faute d’actifs suffi sants,
la clôture de la liqui da tion judi ciaire a été prononcée avec radia tion
de la société. L’URSSAF a alors assigné le diri geant de la société près
le président du tribunal judi ciaire de Valence aux fins de
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condam na tion soli daire sur le fonde ment de l’article L. 243‐3‐2 du
Code de la sécu rité sociale. Cette action a pour but la condam na tion
soli daire du diri geant de la société respon sable de manœuvres
frau du leuses ou de l’inob ser va tion grave et répétée des obli ga tions
sociales qui ont rendu impos sible le recou vre ment des coti sa tions.
Cet article prévoit la compé tence spéciale du président du tribunal
judi ciaire du lieu du siège social de la société.

Le défen deur conteste la compé tence terri to riale du juge. Selon lui, la
société n’ayant plus d’exis tence dans le ressort du tribunal judi ciaire
de Valence, la cause d’attrac tion de la compé tence terri to riale
spéciale de l’article L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale n’existe
plus. Le président du tribunal judi ciaire de Valence suit le
raison ne ment du diri geant et décline sa compé tence au profit du juge
des référés du ressort du lieu de domi cile du défendeur.

3

L’URSSAF inter jette appel de la déci sion et soutient l’appli ca tion de la
compé tence terri to riale de l’article L. 243‐3‐2 tandis que le diri geant
main tient le défaut de la cause d’attrac tion de la compé tence
terri to riale. La cour d’appel de Grenoble a ainsi été conduite à
répondre à la ques tion suivante : la radia tion d’une société
empêche‐t‐elle l’appli ca tion de la compé tence terri to riale du
président du tribunal judi ciaire du lieu du siège social de la société
pour juger de la condam na tion soli daire du diri geant ? La réponse est
néga tive : la radia tion de la société n'a aucune inci dence selon la cour
puisqu’elle n’est pas concernée par l’instance et que l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale ne prévoit aucune
alter na tive concer nant le siège de la juri dic tion saisie.

4

1. Le para doxe de Schrödinger : la
concur rence des possibilités
Specialia gene ra libus derogant. Avant de tran cher un litige, le juge est
confronté à des argu men taires qui s’opposent et lui offrent plusieurs
possi bi lités de juge ment. Dans l’affaire étudiée, l’argu ment de
l’URSSAF consiste en une inter pré ta tion litté rale de l’article
L. 243‐3‐2. Cela s’explique par le recours à l’adage
specialia gene ra libus derogant. En effet, la règle selon laquelle le
spécial déroge au général « commande une inter pré ta tion
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restric tive » de la disposition 1. Dès lors, le prin cipe général de la
compé tence du juge du ressort du domi cile du défendeur 2 s’applique
si aucune dispo si tion spéciale ne trouve à s’appliquer 3.

Selon l’appe lant, il s’agit d’ailleurs d’une compé tence exclu sive. Les
compé tences exclu sives ont un carac tère d’ordre public 4 en raison
du but qu’elles servent. Au cas d’espèce, l’appe lant rappelle que la
compé tence terri to riale prévue par l’article L. 243‐3‐2 est calquée sur
la compé tence terri to riale des URSSAF afin de faci liter la mise en
œuvre de l’action prévue par le Code de la sécu rité sociale. Au‐delà
de l’objectif pour suivi, l’adage « ubi lex non distin guit, nec nos
distin guere debemus » suppose que là où la loi ne distingue pas,
l’inter prète ne doit pas distin guer. Cette règle constitue une limite à
l’inter pré ta tion de la loi par les juges 5. La distinc tion pour rait
déformer le sens expli cite de la dispo si tion interprétée 6.

6

La lettre de l’article L. 243‐3‐2 ne suppose aucune alter na tive à la
compé tence du président du tribunal judi ciaire du ressort du siège
social de la société à la diffé rence des dispo si tions du Code de
procé dure civile. L’article 46, par exemple, énonce expli ci te ment que
le deman deur dispose d’un choix en matière contrac tuelle,
délic tuelle, mixte, et en matière d'ali ments ou de contri bu tion aux
charges du mariage. L’URSSAF reprend, à cet égard, une déci sion de
la Cour de cassa tion qui, pour une action simi laire en matière fiscale,
juge qu’en l’absence d’alter na tive prévue par le texte, l’inexis tence de
la société n’a pas d’inci dence sur la compé tence du juge 7.

7

Dispa ri tion du motif d’attrac tion de la règle spéciale. Les argu ments
de l’appe lant viennent en réponse de l’argu men taire assez original du
diri geant assigné. Il soutient que « la partie deman de resse ne peut
reven di quer les dispo si tions spéciales allé guées alors que la société
qui seule justifie cette attrac tion de compé tence n’existe plus ». S’il
recon naît que l’effi ca cité d’une procé dure peut tenir à la proxi mité
d’une juri dic tion, à sa connais sance de l’acti vité de la société et de ses
dettes, il estime que l’inexis tence de la société anni hile cette
effi ca cité. Bien que l’argu ment soit auda cieux, il se saurait tenir, d’une
part, face à l’arbi traire des règles de compé tence. Le légis la teur est
libre de tracer l’orga ni sa tion judi ciaire à sa manière 8 ; la répar ti tion
des compé tences est « pure ment fonc tion nelle et répond à des
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raisons de commodité 9 ». D’autre part, l’esprit de la loi repose
juste ment sur la problé ma tique de la radia tion des sociétés.

L’article L. 243‐3‐2 a été intro duit par la loi n 2011‐1906 du
21 décembre 2011 dans le but de lutter contre la fraude fiscale tout en
inté grant des garan ties procédurales 10. La respon sa bi lité soli daire du
donneur d’ordre de l’infrac tion de travail dissi mulé vise à pallier
l’impos si bi lité de recou vre ment des sommes dues à l’URSSAF lorsque
la procé dure collec tive aboutit à une liqui da tion de la société 11. La
juris pru dence des juri dic tions du fond est d’ailleurs très empreinte de
l’esprit de cette loi. Un diri geant a été condamné soli dai re ment de sa
société pour avoir dissi mulé à l’URSSAF qu’il avait mis fin son acti vité,
de sorte que la radia tion a empêché l’orga nisme de procéder au
recou vre ment des coti sa tions ou d’engager une procé dure de
liqui da tion judiciaire 12. À l’inverse, la condam na tion du diri geant n’a
pu être retenue car en l’absence de clôture de la procé dure de
liqui da tion judi ciaire ou de certi ficat d'ir ré cou vra bi lité, l’impos si bi lité
de recou vre ment n’est pas établie 13. La radia tion de la société est
fina le ment le problème que la règle de compé tence spéciale souhaite
contourner : c’est sa raison d’être.

9 o 

2. La boîte de
Schrödinger ouverte : les obser ‐
va tions du juge
Analogie(s). À la diffé rence des parties, la cour d’appel de Grenoble ne
s’attarde pas sur les ques tions méta phy siques de raison d’être de
l’action. Elle élude la ques tion par une analogie expli cite. Elle
commence par énoncer le contenu des dispo si tions de l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale puis celle de l’article L. 267
du livre des procé dures fiscales permet tant au comp table public
d’assi gner devant le président du tribunal judi ciaire du lieu du siège
social, le diri geant d’une société respon sable des manœuvres
frau du leuses ou de l'in ob ser va tion grave et répétée des obli ga tions
fiscales qui ont rendu impos sible le recou vre ment des impo si tions et
des péna lités dues par la société.
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La cour estime que les dispo si tions sont simi laires ce qui rend
parfai te ment trans po sable la déci sion de la Cour de cassa tion citée
par l’appe lante. La Cour de cassa tion juge, en appli ca tion de
l’article L. 267 du livre des procé dures fiscales, que l’exis tence ou
l’inexis tence de la société est indif fé rente dans la mesure où aucune
compé tence alter na tive n’est prévue 14. La cour d’appel ajoute que la
société n’est pas concernée par l’action engagée. L’analogie est
légi time puisque le méca nisme de l’article L. 243‐3‐2 du Code de la
sécu rité sociale a été élaboré sur le modèle de l’article L. 267 du livre
des procé dures fiscales 15.

11

L’effi ca cité des procédures. Le choix d’une compé tence exclu sive se
justifie par la volonté de faci lité l’instruc tion grâce à la centra li sa tion
des pièces 16 mais égale ment par la néces sité de centra liser les
actions concur rentes. La simi la rité des méca nismes de l’article
L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale et L. 267 du livre des
procé dures fiscales témoignent de l’intérêt de la centra li sa tion de la
compé tence du président du tribunal judi ciaire du ressort du siège
social de la société. Le stan dard de bonne admi nis tra tion de la justice
sert alors à justi fier les déro ga tions à des règles de compétence 17.

12

La bonne admi nis tra tion des services de la justice sous‐tend des
impé ra tifs d’effi ca cité et notam ment de célé rité. En l’espèce, le
président du tribunal judi ciaire de Valence avait décliné sa
compé tence et renvoyé l’affaire devant le juge des référés du ressort
du domi cile du défen deur. La cour d’appel, donnant droit à la
préten tion de l’appe lante, infirme le juge ment et juge qu’il s’agit d’une
procé dure accé lérée au fond. La confu sion rela tive à la forme de la
procé dure peut s’expli quer par la complexité de la compé tence du
président du tribunal judi ciaire qui statut en tant que juri dic tion
provi soire par des ordon nances de requête ou de référé 18 et en tant
que juri dic tion définitive.

13

Si la compé tence du président pour statuer en qualité de juri dic tion
saisie du prin cipal se déduit la lettre de l’article L. 243‐3‐2 in fine,
l’appli ca tion d’une procé dure accé lérée au fond ne relève pas de
l’évidence. En effet, la procé dure accé lérée au fond ne trouve à
s’appli quer que lorsque la loi ou le règle ment le prévoit 19. À défaut,
c’est la procé dure de droit commun qui s’applique 20. Or, l’article
L. 243‐3‐2 ne fait aucune réfé rence à la procé dure accé lérée au fond.
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RÉSUMÉ

Français
À l’instar de ce qui a été jugé par la Cour de cassa tion sur le fonde ment de
l’article L 267 du livre des procé dures fiscales, la cour d’appel de Grenoble
juge que la radia tion d’une société ayant fait l’objet d’une verba li sa tion pour
travail dissi mulé ne saurait empê cher la compé tence terri to riale du
président du tribunal judi ciaire du ressort du siège social de la société, dans
le cadre de l’action aux fins de condam na tion soli daire du diri geant de
celle‐ci, qui prend la forme d’une procé dure accé lérée au fond, respon sable
de manœuvres frau du leuses ou de l’inob ser va tion grave et répétée des
obli ga tions sociales ayant rendu impos sible le recou vre ment des coti sa tions
fondée sur l’article L. 243‐3‐2 du Code de la sécu rité sociale.
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